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Tom et Léa vont arbitrer
la rencontre en binôme

avec

Ils n’ont rien oublié 
de leurs équipements personnels 

Ils contrôlent les joueurs, 
leurs équipements personnels, 
rencontrent le responsable 
de la salle et du terrain

, ,

,

Tom et Léa valident le
but. Ils l’inscrivent sur
leur carton de marque

Jimi passe à la table
de marque

Jimi vérifie que le but
est inscrit au tableau
d’affichage

TOM, LEA et JIMI,  PREPARENT LEUR MATCH
Ils sont arrivés dans la salle au moins 30 minutes avant l’heure indiquée sur leur convocation

But ou pas butBut valable sur :

RACONTE MOI L
,
ARBITRAGE

TOM et LEA SONT LA POUR PERMETTRE AUX JOUEURS DE FAIRE UN BON MATCH 

Agir de manière dangereuse, faire acte d’anti-jeu
Sinon : sanction personnelle adaptée

� Lancer violemment et
intentionnellement 
le ballon contre l‘adversaire

  � Refaire un 2e dribble, 
effectuer plus de 3 pas
après contrôle 
du ballon

� Jouer 
passivement

� Se faire 
une passe 
à soi-même

LES INTERDITS DANS LE JEU

C,EST PARTI...But !!!

� Faire perdre à l’adversaire 
le contrôle de son corps

Apres 
le maTCh

www.arbitrhand.fr

LES JOUEURS  ont des droits  et des devoirs

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL
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«Initiation à
 l’arbitrage»
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Il doit s’assurer : de la compétence des 
« officiels de table » qui sont des aides pour les
arbitres et de la mise à disposition du matériel
(cartons Jaune, Rouge ; sifflet ; chronomètre).

Les « officiels de table » (Secrétaire-Club
visiteur/Chronométreur-Club recevant) licenciés
FFHB, mineurs sous le tutorat d’un majeur.

Principales tâches :
Collecte d’informations pour la feuille de match

Gestion du pupitre de commande 
(buts, temps de jeu)

Inscription des sanctions et confirmation 
aux arbitres

Gestion des bancs et de l’entrée des joueursLes arbitres sont responsables 
du temps de jeu

Tom LEA JIMI

Les sanctions personnelles
peuvent être :

• Progressives : S. P. P.

• Adaptées : S. P. A.

Pour les cas plus graves :
DISQUALIFICATION

- SANS rapport
- AVEC rapport

Lorsque le gardien de but sort de sa zone pour intercepter le ballon
sur contre-attaque, il ne doit pas mettre en danger l’intégrité 
physique de l’attaquant.

Si c’est le cas : 

DISQUALIFICATION

Tom dispose dans les règles de critères détaillés permettant d’apprécier
les situations de JEU PASSIF. Dès lors il utilise le geste :

La feuille de match est
renseignée respectivement
par les clubs, les officiels
de table, les arbitres

Tous les 
acteurs 
du match 
se serrent 
la main

� Se jeter contre
l’adversaire en
courant 
ou en sautant

� Accrocher ou frapper 
le ballon que l’adversaire 
tient dans ses mains

� Maintenir fortement
l’adversaire, 
le projeter au sol

� Barrer le chemin de 
l’adversaire :  Action
agressive touchant le cou,
la tête, la nuque

� Accrocher le bras depuis le côté ou par derrière.
Ceinturer, retenir l’adversaire par le côté 
ou le maillot

� Barrer le chemin de
l’adversaire avec 
les bras, les mains, 
les jambes. Le repousser,
le percuter. Utilser les
coudes pour se dégager

� Irrégularités
commises avec
forte intensité

Lunettes sans
élastique ou à

montureS rigideS

Masque 

ceinture

montre

bague
(non recouverte)

chaussures
a asperites

dangereuses

Protections
pour la tete

Boucles
d’oreille
piercings

(non recouverts)Chaînette
ou collier

Gourmette
ou bracelet

La colle sur
les bandeaux

de poignet

Protheses ou
protections 

    rigides

Cas d’annulation = G. P. S.
(Gardien, Poteaux, Sanctions) 

Retrouvez toutes les informations sur l’arbitrage sous www.arbitrhand.fr

Tout objet représentant un danger
potentiel pour les joueurs 

DOIT ÊTRE
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